
un bnt qua je m'abstiens d'indiquer, n a i s que rap
procha des élections sénatoriales montre claire-
meat. 

» K-'cav-rZ, «te. L. DE&VAUX-IBLED. 
» Wargniea-le-Grand, !) j invier 188"). • 

L'application de la loi de juillet 4884 nesem-
ble pas avoir été heureute jusqu'à présent pour 
la culture du Nord. L'avenir seul peut nous 
fixer sur ses ell'eU définitifs ; il nous dira si les 
craintes de tant de cultivateurs étaient justi-
S é e s . 

Mais si l'irapèt sur la betterave avait des ré
sultais mauvais , quelle responsabilité aurait 
M. Macare iqui en a fait voter le principe par le 
conseil général ? 

S i , au contraire, les inquiétudes soulevées 
par la loi sont exagérées , et. si comme OD l'a 
soutenu, l'avenir de l'industrie sucrière la ren
dait nécessaire, comment apprécier la conduite 
de M- Maearez, qui, à s ix mois de distance, de
mande aujourd'hui l'abrogation d'une loi dont 
l'application n'est pas faite et qui a été votée 
surtout grâce à son intervention. 

A quelque point de vue qu'on se, place, qu'on 
soit ou non partisan de l'impôt car te betterave, 
quelle confiant s peut-on avoir dans un repré
sentant des intérêts agricoles qui . pour plaire 
au ministre, par entraînement, par • esprit 
de conciliation • accepte une mesure aussi 
grave qu'il c o m b i n a i t la veille ? A. n. 

M. K t l e u a r d F i é v e t 

Nous avons indiqué quelques-uns des t itres 
de M. Edouard Fiévet à la confiance de 
t o u s l e s c u J t i v u t . u r s d u N o r d . i l en est un sur 
lequel nous vouions plus particulièrement in
sister aujourd'hui, c'est la part considérable 
qu'il I M M dans le développement de la cul
ture bette ravi ère et de la fabrication du sucre. 

C'ist en 1830 que fut construite, par ses 
soins, la sucrerie de Masny. Les débuts furent 
modestes . Un simple out i l 'de bois servait pour 
le ràpase de la betterave. Un ouvrier poussait 
les racines dr.ns les tiroirs de la râpe au moyen 
de deux sabots. On ne connaissait pas encore 
les lavoirs cylindriques pour les betteraves. Des 
femmes la»nettoyaient à l'aide de couteaux en 
bois, ou les lavaient dans des cuves au moyen 
de balais. 

La force molrice était fournie par un ma
nège . Les pompes étaient manœuvrées à bras 
d'homuK'S dans les chaudières, et la défécation 
ainsi que l'évaporat.on s'opéraient à feu nu. 
Les deux premières années furent pénibles. Les 
ouvriers ignoraient toutes c h o s e s ; on n'avait 
pu encore" former de surveillants. Jour et nuit, 
il fallait être sur pied. Cette rude tâche fut 
remplie STIPS discontinuer par les deux frères 
Edouard et Constant Fiévet, qui passaient les 
nuits à tour de rôle. 

En 4840, commencent les améliorations. On 
monte une machine à vapeur et trois généra
teurs nouveaux. En même temps, le manège est 
transporté à la ferme.où l'on établit le premier 
batteur mécanique du pays . 

En 4848, appari l ioudes turbines. La fabrique 
de Masny, toujours à la tôle, du progrès, fut 
parmi les premières à employer ce système 
pour purger les sirops. , r,-, . r •• 

Deux ans plus tard, M. Edouard r i eve t fart 
construire de ses deniers personnels une noif-
v-elle fabrique à Sin, et il y ajoute une raftine-

En 4853. c'est a Sin qu'on établit les pro-
mi'TS appareils dits à triple effet, l'année sui
vante, ils sont également installés à Masny. Et 
depuis cette époque, les perfectionnements vont 
leur train. A peine sont-ils connus, qu'ils sont 
appliqués dans les deux sucreries. 

Avions-nous raison de dire hier qu écrire 
l'histoire de la sucrerie dans le Nord, c'était 
écrire l'histoire même de M. Fiévet ? 

On vient de voir, qu'entre temps, M.Edouard 
Fiévet avait établi une fabrique-raffinerie à 
Sin. On sait de quel privilège jouissent les raf-
fineurs proprement dits au détriment et des fa
bricants de sucre indigène et des fabricants raf-
flneurs. 

M.E. Fiévet n'a cessé de protester contre cet 
état de choses et.en 1872.il adressait à l'Assem
blée nationale un mémoire remarquable dans 
lequel la question était expesée de la façon la 
p l u s saisissante. i l demandait que tous les rnffi-
neurs fussent placés sur le pied de l'égalité. 
Malgré M. Pouvcr Quertier, qui soutint devant 
l'Assemblée 1rs conclusions du Mémoire de M. 
Edouard Fiévet . la haute influence de la raf
finerie parisienne lit repousser cette proposi
t ion, qui aurait été une source de revenus pour 
notre région, et qui eût permis à tous nos fa
bricants de sucre de vendre directement leurs 
produits à la consommation. 

Malgré cela, M. E. Fiévet a toujours continué 
la lutte conlre le monopole. 

Telle est. résumée à grands traits, l'œuvre 
de M. Edouard Fiévet . 11 n'est pas une seule 
branche de l'agriculture du Nord qui ne lui 
doive de notables améliorations. En toute cir
constance, qu'il s'agisse des droits sur les eé-
réales, les betteraves ou de la fabrication du 
sucre, il prend en mains la défense des intérêts 
des cultivateurs et il la poursuit sans se laisser 
arrêter, comme quelques-uns, par des intérêts 
de coterie ou toute autre considération étran
gère à son but. Les électeurssénatoriaux indé
pendants , convoqués en séance plénière, pou
vaient-ils porter leurs suffrages sur un candi 
dat qui en fût plus digne à tous égards? 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

L'abondance d e s mat ières nous force à a jour 
ner A demain lasui te de notre feu i l l e ton . 

XJEmanripaUur de Cambrai nous a trouvé 
• correct » dans notre réponse à la Semaine reli
gieuse el a lUnions. 

Le ton de l'article lui aurait même semble 
• parfait • n'était ce que nous avons dit de la 
Sem<ii»f rsl if imir. 

A tous les points de vue, dit-il, « le prêtre 
> qui dirige et rédige la Semaine religieuse mé-
» rite non-seulement notre estime mais nos 
» respects ». , . . 

Ce n'est pas ici, j e crois , qu on a jamais 
manqué de respect à un prêtre. 

Laissons donc le prêtre mis si maladroite
ment en cause par VEmanciyatenr. 

Mais la S-maine rtèifie** est un journal, et 
comn.e tel elle appartient au jugement public 
c o m m e U>us les autres journaux 

Elle nous a pris à partie inutilement, injus
tement et VEmaueifiateur le dit — « durement » 

Nous avons répliqué, s'ét-ait notre devoir et 
n o u a droit ; nous avons constate que ce n'était 
pas à l'autorité d.océsaine que nous parlions: 
c'était de notre part une marque de délérence 
qui a été comprise. 

Nou« avons constaté aussi que beau .oup de 
cathol iaues avaient dû accueillir avec quelque 
soulagement cette déclaration fuite rece..iin*iit 
par la Semaine religieuse qu'elle n était pas 1 or-
cane de l'archevêché. 

L'article de l'Emancipateur nous oblige à sou-
lisrntX notre pensée. 

Les cathol iques dont nous parlons estiment 
<me la Sn»*inereligieuse n'apporte pas toujours 
dans ses artleles la réserve, le tact et la me
sure indispensables à un journal de ee carac
tère. . . 

Il Y a des («orties qui peuvent *t i« acceptée* 
d'un journal piAiiiniw, obligé parfois * s parier 
haut pour se toire comprendre du gros pub i'\ 
mais q u i c h o q u e u i dau» une feuille • religieuse.? ! 

Il y a dos questions assez délicates, a«sez 
scabreuses qu'il serait peut être mieux de lais
ser de coté dans une S muiue religieuse. 

Mais s'il est bien convenu que la Semaine reli
gieuse n'est pas l'organu de l'archevêché, ce 
qu'elle imprime devient beaucoup înoinsinipor-
ant. Il n'est plus aussi facile aux ennemi* et 
aux amis maladroit-. ou peu éclairés de tirer 
de certains articles des conséquences inexactes , 
fâcheuses ou m ê m e s gênantes pour l'autorité 
ee' lésiast ique. 

Voilà ce que noua avions voulu dire : nous 
n'avions pas l'intention d'exprimer une injure, 
et nous ne croyons pas avoir dit une t sottise ». 

Mais voici qu'aujourd'hui, VEmancipateur 
revient sur cette déclaration. 

Si la Semaine religieuse, dit-il, n'est pas l'or
gane officiel de l'archevêché , elle en est au 
moins l'organe officieux. 

Eh bien, non. la Semaine religieuse n'est ni 
l'organe officiel, ni l'organe officieux de l'arche
vêché. 

Quand elle publie des communications de 
l'archevêché, elle en indique l'origine, mais 
pour tout le reste, elle est senlemeut l'organe 
de son directeur et de ses rédacteurs. Plusieurs 
sont certes des hommes de mérite, de savoir et 
de talent, mais ils doivent conserver seuls la 
responsabilité de ce qu'ils impriment. 

Pourquoi VEmaneijiateur ne veut-il pas com
prendre cela J 

La sortie de la Semaine religieuse, et la confu
sion qu'elle a établie entre le cirque Molier de 
Paris el la fut des Vieillards à Lille, étaient 
vraiment assez fâcheuses. 

Son intervention, à lui. Emancipateur, n'était 
pas utile, et il nous permettra de la regretter. 

R é v i s i o n des l i s tes é lectorales . — La liste 
électorale de Roubaix et las tableaux contenant lus 
additions et retranchements opérés sur ladite 
liste, sout déposés, à partir de eo jour, au secréta
riat de la Mairie, pour être communiqué» à mut 
requérant. 

Le< demandes en inscrip'ionou en radiation de
vront être formées dans le délai de VINGT JOURS, à 
partir d'aujourd'hui, e'est-a-dire, jusqu'au 4 février 
inclusivement. 

Les électeurs de Roubaix qui auraient changé de 
domicile dans l'intérieui de la communs sont ins
tamment priés d'en faire la déclaration. 

Les électeurs sont également invités à indiquer 
exactement leur adressa usant le 4 février. 

Classe 1 8 8 3 . — Los jeune* soldats,Routions de 
famille de la classe lH83,sont invités à retirer leurs 
livrets militaires à la gendarmerie, à partir du 
15 janvier. 

Mouvement de la populat ion , pendant l'an
née 1 8 8 4 . — Nous avons donné, il y a huit jours, 
les résultats généraux du mouvement de la popu
lation pendant l'année 1884. Voici maintenant des 
détails : 

Naissances .- Euf&uts légitimes .• garçons, 1,472] 
filles, 1,444; total, 8,916. — Enfants naturels : re
connus : garçons, 59; filles, 3J; total, 95; non re
connus : garçons, 230; flile, 211; total, 411— Ti>tul 
des naissances légitimes et naturellle : garçons, 
1,761; filles, 1,681. — Total général des naissances : 
3,44;;. — 4 0 naissances doubles ont donné 37 gar
çon et 55 filles. 

Il est triste de constater que le nombre des nais
sances illégitimes s'est notablement accru, lin 1X83, 
il y ea avait 483; eu ISë4, on en compta 5 ,0. Par 
contre, le chiffro des BMkieeaaaee légitimes est en 
décroissance sur l'année précédente. 1883 eu four
nit 2,i.>58; en 1884, elles tombent à 2,9IG, malgré 
l'accroissement de la population. 

Mariages. — Entre garçons jt filles : M L — En
tre veufs et filles : 44. —Entre garçousat veuvas: 
39. — Entre veufset veuve.s : 32. — Total : 773. -
Nombre île mariés qui ontsigné : époux 60«, épouses 
194. — Mariagts contenant des légitimations, 188. 
— Nombre d'enfants naturels ainsi légitimés 230. 

Divorce. — Un, prononcé à 1« fin de novembre. 
Décès. — Garçons : 776. — Homme* maries : 

889 .— Veufs: 117. — Soit 1,182 décès da ssxe 
masculin. — Filles : 694. — Femmes mariées: 240. 
— Veuves: 166, soit 1,100 décès du sexe féminin. 
— Enfants morts-nés, 137. 

Les naissances étant de 3,44 •>, et les décès de 
2,419, la différence au profit des naissances est de 
1,023. En 1883, ells a été de 1,134. 

U n e soirée récréat ive . — La société l'Alltance 
Chorale, ét-.blio cbez M. Dumoulin, rue Jaanne-
d'Arc, offrira à ses membres honoraires ainsi qu'a 
leurs familles, une soirée récréative, le dimanche 
18 janvier, à 7 heures du soir, en son local, avec 
le concours de M. Tiéuial, surnommé le Poêle de 
la guitare. 

Cette soirée pr omet d'être très attrayante et sera 
terminée par une tombola. 

Il ne sera pas envoyé d'invitation. MM. les 
membres honoraires sont priés da considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

MafMsMsssMtesfr'ssssIlirfsïniMssMBM 

T O U R C O I N G 
U u journal de Boulogne apprécie en ces termes 

une distinction honorifique accordée à ua artiste 
bien connu à Tourcoing, où il compte de nom
breux amis, et où il n été longtemps llûte-solode la 
musique tes Amis Réunis : 

« Nous apprenons avec un vif plaisir la nomi-
» nation de M. J. Parent au titre d'officier d'Aca-
» demie. 

o Exécutant aussi distingué que musicien ins-
» truit et professeur consciencieux, M. Parent jus-
* tifie, à tous égards, la flatteuse distinction dont 
» il vient d'être l'objet, de la part du ministre des 
> Bsnux-Arts. 

» Il y a quelqnes jours, au moment où il quittait 
t l'Orphéon, que ses nombreux soucis profession-
> neis ne lui laissaient plus 1 ) temps de diriger, 
» nous récapitulions les services déjà rendus par 
» M. Parent à la causa de l'enseignement musical 
» en notre ville. Nous ne profiterons pas de la 
» nouvelle occasion qui nous est offorte, pour re-
• venir sur ce point. Après avoir rendu jas 
ai tice au virtuose et au professeur, nous nous bor-
» nerons à évoquer le souvenir des gracieuses et 
> mélodiques compositions dont notre ville a en la 
» primeur, le plus souvent dans des conoerts 
« organisées pour de« œuvres de charité ou de 
» philanthropie locale. 

• La récompense accordée à M. Parent sera ra-
» titiée par tous l^s amis sincères de l'art musical 
» en notre ville. Nous espérons qu'elle aura sur-
• tour pjur résultat de resserrer encore les liens 
> qui unissent à Boulogne l'excellent et dévoué 
» professeur. > 

Arres tat ion . — Christine Delbar, «eigneusest* 
été arrêiée mercredi pour infraction à un décret 
d'expulsion. 

que l'asricultur. e«t appelé k découvrir : o e t t une mine 
a exploiter, une misa inépuisable. MM. la terre est 
TO»™ domaïue, elle TOU» appertieut ; vou» la oultive» 
aaae aaauec S3«n aussi avec j "*-" : ~mra «élan 
«pto d . H p : hil.gent,r e.verjTg^u^Tnu 
vea-TOu» fam, un plus noble emploi « • m i r e tamni, de 
vos lumiè-a, et de Tetre eiporieuce ? 

Boye* basas do Dieu pour les émisante servioes que 
vous rendes 4 laerieuliure française «art abois, pour la 
gloire qui en rejjillit sur la patrie, e t peur le concoure ri 

»x q 
oolo e t an 
Dieu, qui du Uaut du cie! es t toujoura attentif aux n< 
oies effort» e t aux travaux sérieux, votai notable de toutes 
• e faveurs pendant cette vie e t duus « M vie meilleure! 

Pou-

pivoieux qu* voas pri iez au progrès 4e la scienea agri-
* -M prot-res général de l'humanité ! Que oe grand 

du Uaut du cie! es t touic 

A c c i d e n t . — Une petite fille de neuf ans, Pauline 
Veratuegh, a glissé, mercredi, dans la cour de l'é
cole laïque de la rue Pierra-de-Uoubaix, et est tom
bée si malheureusement qu'elle s'est fracturé la 
jambe droite. Son état a été jugé assez grave pour 
qu'on la transportât à l'Hotel-Dieu. 

V o l s . —Deux jeunss rattacheurs de là à 17 ans, 
Jean Robart et Guillaume l'oipni -, ayant envia de 
s'amuser et sentant leur gousset vide, l'ont garni 
aux dfpens d'un habitant de la rue du Moulin, 
M. Roland Duriez : ils lui ont volé vingt francs. 

M. Duriez, avec raison, n'a pas vu la chose 
d'un bon œil et s'est empressé de porter plainte. 
Aussi, mercredi, l'agent de la sûreté Lecomte ar
rêtait nos jeunes voleurs, qui iront expier leur 
larcin sur les bancs de la correctionnelle. 

— La nuit dernière, un individu resté inconnu 
et ayant sans doute la porte de sa maison en 
mauvais état, en'a enlevé une neuve dans nne ha
bitation en construction, impasse Nabuchodo-
nosor. 

La prochaine v e n t e publique de laines, blotis 
se«< et déehets, est fixée au jeudi 12 février pro
chain. 

Les quantités à exposer devront être annoncées 
au co;rt;3!'.vendeur, M. Edouard Dechenaux, ls 
vendredi 0 février, et la marchandise roadue dans 
ses magasins, rue des Viviers, au plus tar i le 7 du 
dit mois. 

Lundi , la neige a fait de nouveau son appari
tion, et, cette fois, elle a semblé devoir persister, 
au moins pendant quelques jours. 

En *f7et, mardi et mercredi, elle est tombée à 
gros Cocons, et la SeUstpaéTnc p mu-tait recouvert* 
d'un I ni menée manteau si'ftersaine. 

Lo ssafrlac des cars a été quelque peu entravé, 
et dos retards assez considérables so sont produits, 
notamment sur la ligne de Roubaix à Lille. 

MDisd'jù, dans lasoirée de mercredi, le dégel 
commençait à *e manifester et à transformer les 
ruos en marecage^boneux. Er.core une de ces brus
ques variations de la température auxquelles nous 
goBiUi38 habitués depuis plusieurs années. 

E p h é m é r i d e s d" la charité roubaisierme. — 
8 janvier I52">. — Willauine Deamulliers, qui avait 
déjà fondé deux obita et une messe du la sainte 
Vierge d&ns l'église de Roubaix. (Voir l'éphémérjde 
du 5 mai 1512) ajoute à cette fondation un troisième 
obit et prescrit à chacun des trois obits une distribu
tion de 13 aeua aux pauvres de Roubaix, et une autre 
de 7 tons à la messe de la sainte Vierge A cette fin, 
il augmente sa donation pièce lente du revenu de 
deux cents de terre, sis à Roubaix, et de 51 sous de 
rente héritière. (Archives de Roubaix G. G. 1C9, 
f-41.) 

8 janvi-r 1612. —Mort do Valentin du Bois, 
écuyer, seigneur de Wasaignies, bienfaiteur de l'hô-
pita] Sainte-Elisabeth de Roubaix, (Archives de Rou
baix G. G. 287 fo 14.) 

9 janvier 1578. — Yolente, dame de Werchemet, 
priaaeg£e douairière d'Epinoy, permet à Marguerite 
Fai'vaque de (aire profession parmi les religieuses de 
l'Hôpital Sainte-Elisabeth de Roubaix, et de donner 
pour aa 'lot 1015 verges et dtfinie de terre à labour 
tenues de la seigneurie le Roubaix et y gisant... 
(Archives de Roubaix G. G. 287 f> 10 ver»» ) 

L I L L E 
A P R O P O S D E S T É L É P H O N E S . — Le tri-

1 nal des conflits, à la date du 1.1 décembre 1884, 
vient de rendre un arrêt que noas croyons utile 
da signaler : 

Le préfet de la Marne, en 1S88, avait autorisé 
l'administration télégraphique à procéder à l'ins
tallation d'un réseau téléphonique à Reims. 

En vertu de cette autorisation, les agents de 
l'administration pénétrèrent dans plusieurs pro
priétés et y installèrent en dehors de la voie pu-
blique, notamment sur les toitures, les poteaux, 
lits et engins néce.»sairas au soution des fils. 

Plusieurs propriétaires s'adressèrent au tribunal 
civil pour faire condamner l'administration à en
lever les appareils placés sur leurs maisons, et ce, 
avec dommages-intérêts. 

Sur le déclinatoire proposé par le préfet de la 
Marne, le tribunal se déclara incompétent et, sur 
l'appel des demandeurs, le conflit tut élevé de
vant la cour de Paris, 

Le tribunal des conflits s'est prononcé pour la 
compétence judiciaire et a annule l'arrêté do con
flit. 

Cett.i décision est motivée sur ce qu'an admet
tant que ces travaux soient des travaux publics, 
ils constitueraient «ne véritable servitude d'utilité 
publique, laquelle ne peut être établie, aux termes 
de l'article 650 du Coda civil, que par nne loi : 

Qu'en l'absence de toute disposition de loi, un 
arrêt ' préfectoral ne peut cr-'er une servitude de 
ce ponr.i, et qua l'arrêté pris dans l'espèce par le 
prêtât de la Marne ne saurait être considéré comme 
rentrant dans l'e vercice de ses attributions. 

La tribunal, en annulant le conflit, a décidé, par 
suite, qua c'est à l'autorité judiciaire qu'il appar
tenait de statuer sur la demande des intéressés 
tendant à l'enlèvement des engins et à l'allocation 
de d^-umages-intérêis. 

Corr.'ce agr ico le . — Hier, à dix heures, a eu 
lieu an l'église Saint-Maurice l'Obit solennel célé
bré pour le repos de l'âme des membres du comice 
décédés dans l'année. Une très nombreuse assis
tance, parmi laquelle beaucoup da personnalités 
marquantes, s'était rendue à cette pieuse céré
monie. M. l'archiprâtre Lasnes a prononcé le 
discours suivant : 

Le royaume dos Cieux est semblable 
à un trésor caché dans un champ. 

MATT. x m . 44. 
Messieurs, 

Le comice agricole a éprouvé, cette année, des pertes 
sensibles parmi ses membres : doute familles ont été 
cruelloment frappées dans la personne de leur chef bien-
aimé- Eu priant pour le repos de leurs âmes, nous nous 
associerons au deuil e t aux regrets bien légitimes de leurs 
familleséplorées. Puisse le cœur compatissant de l'Hom-
me-Dieu qui se fait victime pour tous sur cot autel , ré
pandre sur les àmes de nos chers défunts une rosée de 
biui-dictiou céleste, ot verser dans les cœurs attristés le 
baume de la divine consolation ! 

Si je cherche un mot qui caractérise votre but et ré
sume les travaux de votre comice, il ma semble que oe 
mot c'est le progrès agricole. 

Le progrès entre dans les vues de la Providence pour 
le gouvernement du genre humain. IL a été préparé dans 
l'antiquité, mais il n'a pris son e?sor qu'à dater de l'in
tervention directe du Fils de Dieu dans les affaires de 
l'humanité. 

Jus.m s là.su-tout dans le monde païen,tout était ténè
bres et décadence L'Evangile, parait-il, produit dans le 
monde une immense rénovation inorale, qui est le point 
de départ de la civilisation. L'histoire le proclame bien 
h iu t : A toutes ies époques, et pour tous le* siècles, 
l'Evangile est le véritable code du progrès humain. De 
nos jours, le monde est partagé en deux hémisphères, 
l'un éclairé et rayonnant, l'autre obscur e t ténébreux ; 
d'un cuti les peuples chrétiens, de l'autre les peuples 
barbares. Tout peuple qui n'est p«s chrétien est barbare, 
e t il n'entre dans la civilisation qu'en entrant dans le 
christiauisme. 

Depuis lo jour béni oh la Fila de Dieu se montra 
k la terre, l'humanité marche d'un pas continu dans 
la voie du progrès et de la civilisation. Chaque siè-
clo apporte sa part au trésor de richesses morales, 
scientifiques e t sociales, qui lui a été légué par les 
siècles précédents. Ce serait sans doute une injustice 
et une ingratitude que de ne pns reconnaître ce qu'il 
y a de glorieux dans le passé, e t de ne pas tenir compte 
à ncs ancêtres des services qu'ils ont rendus à la grande 
cause de l'humanité. Mais regretter le patBi, vouloir ré
trograder, cela est impossible : ce serait aller contre les 
desseins de la divine Providence qui veut que l'humanité 
marche eu avant, et que nous marchions avec elle, sans 
perdre une seule parcelle de la vérité ni un seul rayon
nement du' bien que l ts âges antérieurs nous ont légués 
comme un précieux héritage. 

Le divin Maître l'a déclaré dans cette sentence emprun
tée a l'agriculture : « Celui qui m e t la main k la charrue 
» e t regarde en arrière n'est point propre au royaume 
» de Dieu. » (Luc B , i4). Il n'est point propre non plus 
au royaume terrestre. 

E t nous, enfants du XIXe siècle, héritiers de tant de 
siècles de progrès, quelle sera notre gloire < notre gloire 
au milieu de nos défaillances, la gloire du xix* siècle, 
c'est d'avoir donné un immenso essor a l'étude dee scien
ces naturelles. 

Oui, la science de la nature a reçu de nos jours un 
merveilleux épanouissement; e t une fois les esprits lan
cés dans cet te voie des recherches fcientiriques, on voit se 
pro luire d'année en année de nouvelles découvertes, de 
nouveaux progrès dans la connaissaneo des lois de la na
ture . Autrefois, l'homme était esclave de la nature; au
jourd'hui il s'en rend le maître, e t peu a peu. par ses 
travaux et ses patientes inveatigations, il lui arrache tout 
ses secrets et reprend sur elle l'empire qu'il avait perdu 
par le p.-'ché. E t Dieu sourit à ces etforts persévérants, 
parce qu© le progrès scientifique révèle h l'homme son 
incontestable supériorité sur tous les êtres matériels, e t 
lui dévoile plus clairement le plan divin de la création e t 
du gouvernement de l'univers. 

Je SSés heureux de le reconnaître Messieurs, votre co-
mico suit avec l'attention la plus intelligente les progrès 
de la science, toujours disposé a en tirer profit pour le 
perfectionnement de l'agriculture 

Mais, me direz vous, que faire en présence de ce peuple 
d'agriculteurs, consterné e t abattu? N e voyez-vous pas 
cette crise agricole qui pèse depuis plusieurs années sur 
nos malheureuses campagnes, a t tnenaoe de t e u t ruiner t 
Oui, sans doute, nous la voyons avec tristesse et nous en 
gémissons avec tous coux qui portent un véritable intérêt 
au sort de nos agriculteurs en déttesse e t au bonheur de 
notte chère patrie. J e n'en déduirai pas les c%us?s qui 
sont étrangères à l'agriculture, qui ont été dénoucés par 
tous las organes de la publioité e t attirent en ce moment 
l'attention la plus vive e t la plus sympathique de tous 
les esprits sérieux. J'ajouterai seulement que si cet état 
de choses déplorables paralyse pour un instant vos efforts, 
il ne parviendra pas a décourager votre zèle ni a suspen' 
dre vos travaux : car vous travaillez pour l'avenir, pour 
• n avenir plus heureux, qui, je l'espère, n'est pas trop 
éloigné. 

Au siècle dernier, quelques savants économistes, peu 
confiants en la Providenco, s'arrêtaient à penser, que, ai 
l'humanité venait k multiplier le nombre de ses enfanta, 
la terre ne serait pas assez féconde i our les nourrir. 
Hommes de peu de foi ! ils ne comptaient que sur leurs 
calculs si souvent trompeurs ; e t Dieu permit que la 
science se présentât elle-même pour les confondre. 

Voyez ies Etats-Unis d'Amérique : Au commencement 
de ce siocle, ils comptaient k peine cinq millions d'habi-
tauts ; aujourd'hui ils eu ont plus de cinquante millions, 
e t la terre leur donne des céréales en ai grande abon 

L «Bais-ersaire du 2 1 Janvier . — Une 
aéra célébrée le mercredi 21 janvier, à onze heure», 
dans la Basilique de Notre-Dame do la Treill» et 
Saint-Pierre, jour anniversaire de la mort du Roi 
Louis XVI. 

Société des agriculteurs du N o r d . — Hier, 
ont eu lieu les élections pour le renouvellement du 
bureau de la Société des Agriculteurs du Nord : 
167 personnes ont pris part au vote. 

Ont été élus : président pour 1885 : M. Brabant, 
cultivateur et producteur de graines de betteraves, 
à Onnaing — vice-présidauts: pour l'arrondisse
ment de Vulenciennes, M. Henri Fauville, cultiva
teur à Lieo-St-Amand ; peur l'arrondissement de 
Cambrai, M. Tribou, cultivateur à Hem-Lenglet j 
peur l'arrondissementd'Huzobrouek, M.Dom.Ulau-
dorez, cultivateur à Hazebrouek; pour l'arrondis
sement d'Avesnes, M. Bonlangé, cultivateur à Sa-
lesehes, etc. M. Georges d'Hargival, ancien vice-
président pour la section étrangère, démission
naire, a été remplacé par M. Maauriez, fabricant 
de sacre à St-Quentin. 

M. A Jacqmart, vétérinaire d'arrondissement, 
diroctour du Journal de VAgriculture du Nord, a. 
été s o m a i ' secrétaire-général en remplacement de 
M. Alfred Renouard, qui a demandé, en raison dj 
ses nombreuses occupations, à être relevé de son 
mandat ; M. Victor Roger a été élu architecte, et 
M. Briduel, searétaire-adjoint. 

Un enfant brûlé vif. — Hier, Mme Delcourt, 
demeurant rue des Etaques, cour l'Apôtre, II, laissa 
son petit-fils, Edmond Derain, dans une chambre. 
A peine était-elle en bas des escaliers, qu'elle en
tendit des cris ; elle remonta aussitôt et trouva 
l'enfant se roulant par terre entouré de flammes 
qui brdlaieat ses vêtements. 

Un voisin accourut au bruit et roula l'enfant 
dans une couverture, réussissant ainsi à éteindre 
la feu. 

L'enfint avait voulu, armé du tisonnier, 
toucher au feu qui s'était communiqué à ses vête
ments. 

Le docteur Castelain, qui a donné des soins à 
l'enfant, a déclaré que les blessures étaient 
graves. 

dauce, qu'ils déversent leur trop-plein sur 
chés de l'Europe. 

La soienoe e t le travail unis ensemble produiront les 
mêmes prodiges de multiplication sur le sol de noi re pa* 
trie, dès qu'il sera affranchi des surchargea du pressât e t 
des préoccupations de l'avenir. 

Eooutez lu sentence divin* : s Le royaume dea eieijx. 
i est semblable k un trésor s w h é dans un champ. » 

Dana tout ohamp, quel qu'il soit, i. y a uu trésor oaohé 

CONSEIL MUNICIPAL DE RO'BÂiX 
Séance du vendredi 26 décembre 1884 

Présidence de M. Julien LAOACHK, maire. 
(Compte-rendu analytique du Journal de Roubaics) 

(Suite. — Voir 1* numéro du 14 janvier.) 

M. GSORGBS HETNDRieKx, rapporteur du bud.-at, 
continue : 

PARAGRAPHE 111. — SURETE. 
Art. 48 — DÉPENSES DE LA POLICE, 164.600 fr. 
ComuiUsaire central 0.500. — 3 commissaires 

d'arrondissement à 3 600, 10.800. — 1 Secrétaire 
en chef 2.800. — 1 Secrétaire 3.400. — 1 Employé 
attaché au bnreau de la population?,100. — 1 Ins
pecteur 2.000. — 1 Sou «-inspecteur 1.800. — 3 Se
crétaires d'arrondissement à 1.600, 4.800.— 5 Bri
gadiers a 1.500, 7.500.— 5 Sous-brigadiers à 1.400, 
7.000. — 18 Agents de Ire classe à 1:150, 24.300.— 
H Agents de 2me classa à 1.300, 49.400. — 2 Gar
des-champêtres à 1.35'), 2 700.— Habillement équi
pement, réparations 16.900. — Impression des ar
rêtés et règlements 700. — Frais de bureau 1.600. 
— Menus frais de police 1.300. — Frais de mise 
de chiens en fourrière200. — Logements de pa*sa-
ff-jrs 1,200. — I Garde à Barbieux 1.200. — I Garde 
au cimetière 1.200. 

Brigade de Sûreté 
ftutpiieteJsU 2I00. — I Sons-inspacteur 1.800. — 

8 Agouts à 1.500, 12.000.— Frais de bureau 300. — 
Total : lÔi.tiOO. 

L'augmentation sur cet article est le résultat de 
votre vota de 15,600 frs. qui a décidé la création 
da dix agents et deux gardes supplémentaires. 

Le crédit: Fourniture de souliers aK* agents de 
police, a été supprimé : il était de 2.000 fr. dans le 
budget précédent; mais il pourra être servi par la 
somme imputée dans l'article 48 au paragraphe : 
Habillement. — Equipement. —Réoaratioas. 

Art. 49. — Maison depohee municipale. — Trai
tement du concierge 660. — Nourriture des d-ts-
nus 1,700. — Habillement du coneiarge 150. — En
tretien et menus frais 200. — Total : 2,700 fr. 

Art 50. — Traitement d'un médecin pour la 
police, l'octroi et la gendarmerie, 365 fr. 

Art. 51. — Indemnité de vivres au lieutenant de 
gendarmerie, bOO fr. 

M. LE MAIRE met aux voix les articles 43 à 51 
qui sont adoptés par le conseil 

M. PAUL WATINB, adjoint. — Messieurs, j'ai 
une proposition à vous faire. Nous av•> s,a Rou
baix, quinze gendarmes. Auparavant, ils avaient 
la jouissance du jardin occupé maintenant par 
l'école communale de garçons de la rua des Arts, 
l ime sembla équitable de leur accorder en échange 
une indemnité de 60 francs à eu xcuu % 

M. A. FAIDHERBE, adjoint. — Je suis bien loin 
d'être opposé a la proposition da M. Paul Watine; 
mais on na peut pas dire qu'ils ont été prives de ee 
jardin, dont la jouissance ne leur avait été aban
donnée qua pour un temps provisoire. 

M. PAUL V7A»LVB, adjoint. — Ja demande, pour 
chacun d'eux, une indemnité de 60 francs; quand 
cela ne leur donnerait que leur chauffage, ce serait 
autant da gagné peur ces braves gens.qai le méri
tent bien I Ja demande le renvoi de ma proposition 
a uno commission. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Je crois qu'il 
vaudrait mieux Leur donner une indemnité de 60 fr. 
en nature qu'an espèces, ce qui serait mieux ac
cepte de l'autorité militaire. 

La proposition de M. Paul Watme est renvoyée 
à une commission. 

M. LE RAPPORTEUR continue : 
Art. 52. — Indemnité au.'-, grejfiers du tribunal 

de simple police, 760 fr. (150 fr. pour le commis
saire de police qui se rend aux séances du tribu
nal de simple poliee.) 

A R T . 53. — ECLAIRAGE DE LA VILLE ET DES BÂTI
MENTS COMMUNAUX, 133,000 Fit. 

La fourniture du gaz s'effectue an vertu d'un 
contrat passé le 27 novembre 1858, entre la ville 
et la compagnie Descite frères, pour une dorée de 
50 ans, à raison de 2 centimes par bec et par 
heure pour l'éclairage public, et de y« centimes 
par mètre cube de gaz pour l'éclairage intérieur 
des bâtiments communaux. 

Ce dernier prix est celui que paient les particu
liers. 

1» Eclairage au gaz. — 1,202 becs brûlant jus
qu'à minait, à 38 fr. 61, 560 fr.; 770 becs, de mi
nuit au matin, à 37 fr. 28,490 fr.; déplacement da 
lintarnes et de conduites; réparations diverses, 
1 000 fr.; renouvellement at entretien des candé
labres, 450. — Total : 91,500 fr. 

f Ectairige public à l'huile et au pétrole. — I 
allnmeur-chef, 900 fr.; 6 allumeurs à 800 fr., 
4,800 ; 1 aide-allumeur, 250; huile pour 120 lan
ternes pendant 8 mois, 2,500; pétrole, 1,700; achat 
et entretien du matériel. 1,200; dépenses diverses, 
150. — Total: 11,500 fr. 

30 Bâtiments. — Eclairage des bâtiments com
munaux, 30,000 fr. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Y aurait-il indis
crétion à demander à l'administration municipal* 
à quel point en est la question du prix du gaz t 
Cette question qui, à juste raison, passionne beau
coup le public a dû être, a été, j'en suis certain, 
l'objet des études de notre administration. Peut-on 
«n einnaitra le résultat t Si ma demande devait, 
en quoi que ce soit, gêner lee négociations enta-
m<e-', je suis prêt à la retirer immèdiatament. 

M LE MAIRE. — Sons très peu de temps, nous 
Mettrons cette oapsticm à l'ordre du jour. 

M. LE DOCTEU'R DERVILLE. — Je remercie M. le 
Maire de sa répons». 

H est un autre point sur lequel ja drsire appeler 
l'attention du conseil. Effrayés da l'énorme dé
pense de gaz, nous avons eu, k la 3s commission, 
la curiosité d'examiner tous les détails, at MOUS en 

-or.s trouvé d'asses curieux 

de eette tolérance. M. le secrétaire-général de la 
mairie, par exemple, use par an pour « trois cent 
t oixanie-eize francs quatre cantimss de gaz I » A 
quoi peut-il consommer uno pareille quantité de 
gaz 1 • son travail t Mais son travail est à l'Hôtel-
dt-V lie. A sa cuisine 1 Mais la ville lui octroie éga
lement du charbon à discrétion I 

M. LE MAIRE. — If on prédécesseur avait autorisé 
M. le seeretaire général à se servir du gaz de la 
pile. 

M. La DOCTEUR DERVILLE. — Evidemment, M. 
le maire, M. le secrétaire a'a pas pris de gas sans 
autorisation spéciale. Vous conviendrez cependant 
avec moi qu'il y a un véritable abus dans la quan
tité énorme de ( a s consomme I 376 francs par anl 
J'en appelle à mas collègues du conseil ; combien 
y en a.-t-il parmi vous qui en brûlent autant pour 
leur consommation particulière. Dans l'intérêt 
même du fonctionnaire, une telle consommation 
est dangereuse, car il risque da s'empoisonner. En 
conséquence, j'ai l'honneur da déposer l'amende
ment suivant : 

t Le conseil, considérant que l'éclairage des 
» fonctionnaires a domicile aux frais da la ville 
• n'a pas raison d'exister et donne lieu à des 
s abus, supprime le crédit afférent à cette do-
» pensa. » 

M. GEORGES HEYNDRICKX.— Ne pourrait-on vo
ter une indemnité fixe? cent francs, par exempta ? 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Pau m'importe, 
pourvu que l'abus soit évité. 

M. LE MAIKB. — A combien, M. Derville, esti
mez vous l'indemnité nécessaire? 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Ceci, évidemment, 
ne me regarde pas ot est du ressort de l'adminis
tration municipale. 

M. LE M A I R E . — Eh I bien, Messieurs, si vous le 
voulez, nous limiterons à 100 francs l'indemnité 
d'éclairage affectée aux fonctionnaires munici
paux. 

M. MARTEL DELESPIIRRE. — C'est cala', char
geons de ca soin notre administration. 

M. VINCHON, adjoint. — Messieurs, j'aurai une 
observation à présenter au sujet de l'éclairage de 
la villa. 11 parait surprenant, A premiers vue, que 
pour cet article, la dépense qui était en 1883, de 
112,000 fr. sa soitélev'a à 133,000 fr. Mais l'éclai
rage de la m e de la Gare coûte à lui seul 5,600 fr. 
franns. Il n'y a donc pas d'économie possible à 
réaliser sur ce chapitre. 

M. FAIDHERBE, adjoint.— A propos de la rue de 
la Gare, j'ai aussi fait une découverte.Le balayage 
de la rue de la Gara coûterait 0,800 fr. par an ! 

M. PENNEL-WATTINNE, adjoint.— Cette dépense 
se trouvera allégée plus tard, par ca fait, que 
chaque propriétaire paiera 40 centimes du mètre. 

M. P A U L DAZIN.— Pour faire une économie de 
gaz on pourrait mettre des becs plus petiu. 

L'article 53, mis aux voix,ost adopté. 
M. LE RAPPORTEUR continue : 
ART. 54. — DÉPENSES DU CORPS DES POMPIERS, 

(26,160 FRANCS) 
1 adjudant, 1,500. — 130 hommes à 50 fr., 6,500. 

— 10 tambours et clairons à 286 fr., 2,800.— 3 mé
caniciens à 180 fr., 540. — 2 chauffeurs à 160 fr., 
320. — 16 fontainiers à 40 fr., 040. — Habillement, 
équipement, réparations, 1,500. — Réception, fête 
St-Mamert et entretien du mobilier da la buvette, 
4,000. — Armement, entretien, 100. - - Charbon 
gras pour les pompas a vapeur, 600. — Entretien 
du matériel, 5,000. JSSgfei 

Service télégraphique : 1 télégraphiste, 1,200.— 
Indemnité pour surveillance des lignes, 6 0 0 . — 
Achat da papiers morse, 200. — Abonnement d'en
tretien dos lignes, 600. — Total : 26,160 fr. 

La réduction de ee crédit provient de la diminu
tion de l'effectif, qui n'est plus que 130 hommes au 
lieu de 160. 

Art. 55. — Assurance des pompiers, 2,000 frs. 
Quelques membres de la commission croient qu'il 
serait préférable pour Us intérêts de la Ville de 
s'entendre avec une Compagnie d'assurances. 

M. PAUL W A T I N E , adjoint. —Nous avons songé, 
ea commission, à cette question ; -mais nous vou
lons attendre la nomination du successeur de M. 
Argelliès pour discuter les bases de l'assurance.En 
ce qui me concerne, j'ai cru convenable d'attendre 
la nomination d'ua nouveau commandant panr 
âlre tout-à-fait d'accord avec lui. 

Les articles 54 et 55, mis aux voix,sont adoptés. 
M. LE RAPPORTEUR continue: 
Art. 56. — Subside pçur la êaisse des retraites 

des Pompiers, 1,000 fr" (Sera supprimé lorsque 
les revenus de la caisse atteindront la somme re
présentant les pensions à servir.) — Art. 67. — 
Location d'un dépôt de pompe à incendie, rue du 
Pile, 150. — Frais divers 10. — Total 160 fr. 

Art. 58. — Installation et entretion des bouches à 
incendia et des bornes-fontaines, 3,400. (Bouchas à 
incendia, 2,000; bornes-fontaines, 1,400) Art. 59. 
— Salaire des guetteurs, 2,600 fr. Trois guetteurs 
a 800fr . , 2,400 fr.; entretien 200 fr. — Ait. 60. -
Visite des fours et cheminées (1 maître ramoneur), 
75 fr. 

PARAGRAPHE IV. GRANDE ET PETITE VOIBIE 
Art. 61.— Service des droits de voirie, 4,000 fr.; 

1 conducteur, 2,400 fr . . 1 piqueur, 1,400 fr.; frais 
de bureau, etc., 200 fr. 

Art. 62. — Entrelien des chemins de grande 
communication (somme fixée par l'administration 
préfectorale), i,Hl2 fr. 31 c.; détail : n°9 de Mou-
veaux à la frontière par Wattrelos, n. 12 de Ques-
noy à Linselle.», n. 36 de Tourcoing à Quesnoy, 
n. 37 de Lannoy à Néchin, n. 69 d'Armentières à 
Halluin. 

Art. 6:1. — Entretien des chemins d'intérêt com
mun. (Dépense fixée par l'administration préfec
torale), 1,489 francs. 

DÉSIGNATION 
N* 112 de la route départementale n' 14, à 

l'Union, jusqu'à la frontière. Longueur sur le terri
toire 57 met. 

N- 112 bis de cette route départemen
tale au territoire de Croix par le bou
levard d'Armentières et lo chemin de 
la Maquellerie. Longueur 2007 mit . 

N- 143 de la route départementale 
n' 19 à Leers par la rua St-Jean et le 
boulevard de Beaurepaire. Longueur 2549 met. 

Art. 64. — Grosses réparations aux chemins 
vicinaux, 20,000 fr. — Art. 65. — Entretien des 
chemins vicinaux de la commune, 32,248 fr. 34, — 
Désignation : Numéros 1, ancien chemin da Tour
coing, 1,020 mètres ; 2, chemin du Raverdi, 2,382 ; 
3, id. de Charles Petit, 929 ; 4, id. do Barbieux, 
1,126; 5, id. de la Potennerie, 550; 7, id. du Car-
tignius, 1,395; 8, id du Petit Beaumont, 1,340; 9, 
id. des Trois-Ponts, 2,428; 10, id. du Pile, 1555; 
11, id. de Favreuil.1,150; 12, id. des Couteaux,745; 
14, id. du Fresnoy, 575; 16, id. de Leurs, 1,600; 16, 
id. de Beaurepaire, 845. 

Art. 66. — Entretien des chaussées pavéts, 
70,000 fr. — I surveillant do pavage, 1,500 fr ; 1 
id. et quatre ouvriers, 5,600 : fourniture de 100,000 
pavés neufs à 260 fr., 26,000 fr.; id. 2,000 m. de 
scerios à I fr. 70, 3,400 ; id. 2,000 m. de sabla à 
5 fr., 10,000 fr . ; main-d'œuvre de pavage, terrao 
sements, transports, etc., 16,500 ; dépenses diver» 
ses, 7,000 fr. 

Art. 67. — Entrelien des aqueducs, des ouvrages 
d'art et des urinoirs, 20,000 fr. — 2 surveillants a 
1,500, 3,000 f i . ; 1 menuisier, I,400fr.; terrassements 
at maçonneries pour branchements «t bouches, 
4,000 fr ; id. et maçonneries pour tronçons et 
raccords d'aqueducs, 6,000 fr ; id. ot maçonneries 
pour réparations diverses, 3,000 ; fonte pour 
bouche* d'égouts et regouts, 2,100 fr.; dépenses di-
yer-eî, 500 fr. 

Art. 68. — Construction des branchements par. 
ticuliers (somme portée eu recette), 18,000 fr. Un 
surveillant, 1,500; travaux à l'entreprise 16 000-
travaux en régie, 500. 

Art. 69. — Entrelien des chaussées empierrées 
et des allées de la Promenade publique, 14,000 f r. 
— I cantonnier chef à Barbieux, 1,400. 1 can
tonnier au boulevard de Paris, 1,200. — 3 can
tonniers à Barbieux, à 1,200 fr. 3,600, — l canton« 
niar au boulevard âambetta et à l'avenue do la 
République 1,200. — Habillement des cantonniers 
800. — Matériaux pour rechargement et entretien 
4,000. — Cylindmge ot main d oeuvre supplémen
taire 1,300. — Entretien et reaoavellanient de l'ou
tillage, dépenses diverses 500. — Total {4,000 fr. 
Art. 70. — Entretien dos chemins no» pavés m 

empierrés, préparation du champ de foire 
curage des fossés, becques, et courants, 5,000 fr.' 
Chemins non pavés, 2 ouvriers terrassiers; do-

charge publique, 1 ouvrier terrassier; curage des 
fossés, 4 ouvriers terrassiers pendant 7 mois, 
4,700 fr —Scories , fournitures diverses, trans
port, ete. , 300 fr 

M- h* MAIRE met aux voix las articles o:i à 70, 
qui sent votés par le conseil. 

M. LB RAPPORTEUR continue. 

Service eVassainissement. 

Me A 9,000 fr. environ. Nous » e « ei»e.aleron» les 
principales qui ont porté sur la remonte (4,000 fr.( 
et sur la suppression de 4 balayeurs et un charre
tier (3,060 fr.) 

Art. 71. — Enlèvement dee immondices, 90,000 
fr». — 1 piqueur chef de la ferme da l'Ebousga 
1,800. — 2garoonsd'ôcu»mà 1,370 fr. 2 , 7 4 0 . - 2 
eharretiers à l'Hôtel des pompiers à 1,370fr. 2,740. 
- 22 charetiers pour la Tille à ! ,050, 23,100. — 10 
•hara-eurs à 950 fr. 9,500. — 8 déchargeurs à 1,130 
fr. 9,040. — 1 surveillant au dépôt de fumier 720. 
— 1 bourrelier 1,100. — Nourriture de 25 chevaux 
à 1,100 fr 67,500. — Remonte 4 000 —Abonne
ment au vétérinaire, à 60 fr. par cheval 1,500. — 
Seins spéciaux ot médicaments 500. — Location de 
terrain pour dépôt do fumier500. — Matériel neuf 
3,000. — Entretien du matériel existant 2,000. — 
Indemnité au comptable 200. — Frais de bureau, 
voyages d'agents, dépenses diverses, 60 fr. — 
Total : 90,000 frs. 

Art. 72. — Balayage et arrosage, 22,600 francs. 
1 piqueur, chef du service, 1,800 fr. 
6 balayeurs, chef de quartier à 800 fr. 4,800 1 

26 balayeurs ordinaires à 500 fr., 15,000 1 
2 distributeurs d'eau à 500 fr . , 1,000 > 

Entretien et renouvellement du maté
riel, 2,000 » 

Art. 73. — Curage des égoufs, 13,000 francs. — 
Deux ouvriers a 1,200 fr., 2.400 fr.; 15 ouvriers 
pondant 7 mois a 650 fr., 9,750; transports et dé
penses diverses, 850 fr. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Messieurs, j'ai 
l'honneur de déposer plusieurs propositions rela
tives à la voirie. Les voici : 

« L'administration municipale est invitée : 
» 1* à faire procéder au cur.ige deségouts avant 

> la saison des chaleurs, et, s'il était nécessaire de 
11 se livrera eette opération en été, à no lo faire 
» que la nuit ; 

• 2» à imposera ses balayeurs la même obliga-
» tion qu'aux particuliers : arroser la chaassée eu 
> été avant de balayer la poussière ; 

» 3 * à v e i l l T à l'observation exaeta dea règla-
» ments concernant la dénomination et le numé-
> rotage des ruas, courées at maisons. ». 

Messieurs, il n'est personne de vous qui n'ait été 
désagréablement affecté, l'été dernier, par les 
odeurs pestilentielles qu'amenait le curage des 
égouts, et cela par dea chalaurs tropicales et en 
pleine menace d'épidémie cholérique. La mesure 
que je propose causera, joie sais, un léger surcroît 
de d poDse. Mais, qu'est cela auprès des intérêts 
hygiéniques des voisins de ces égouts, da la popu
lation toute entière ot en particulier des ouvriers 
qui sa livrent à cotte pénible at dangereuse opé
ration 1 

J'insiste pou sur ma deuxième proposition qui a 
été l'objet da plusieurs lettres, aussi juste* qa'hu-
moristiquea dans la Journal de Roubai. . 

M. ALEXANDRE FAIDHERBE, adjoint. — A propos 
des balayeurs, nous nous en sommes occapés. Mais 
il faut convenir qu'en été, notre arrosage est dif
ficile; les onvriers se mettent à l'ouvrage dès cinq 
heures, at il leur est malaisé da se procurer da 
l'eau en quantité suffisante. 

M. DOCTEUR DERVILLE. — Ces difficultés dispa
raissent de jour en jour; nous avons déjà établi 
beaucoup de bouchas d'eau, et chaque jour, n 
en créons da nouvelles. 

M. LE MAIRE.—Nous tiendrons compte de votre 
observation. 

M. LE DOCTEUR DEEVILLE. — Quant à ma troi
sième proposition, elle peut vous paraître moins 
importante, elle ne l'est pas moins cependant pour 
ceux qui, comme les facteurs, les agents de police, 
les médecins, sont obligés da rechercher pénible
ment des adresses sauvent mal données. Certes, les 
arrêtés municipaux ne manquent pas à ce sujet, 
on les réimprime même chaque annéo, mais ja
mais on ne les met à exécution. 

Pour ne citer qu'une rua, je nommerai la rue des 
Longues-Haies, où les quatre cinqnièmes des cou
rtes et des maisons n'ont aucun numéro ni 
adresse. Et cependant, Dieu sait s'il est facile da 
s'y reconnaître dans cette population de sept mille 
étrangers, et si cette population a souvent besoin 
du secours de la police et du médecin '. '. 

M. PIERRE DESTOMBES, adjoint. — Pour les pla
ques dos rues, l'ancien conseil avait voté une 
somme de 9,000 francs : comme vous la voyez, 
c'est une dépense assez considérable. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Oui, si l'on v«ut 
faire les choses luxueusement. Mais jo ne demanda 
pas de luxe : HIIO simple planche, portant une in
dication Men lisibia, me suffirait. En effet, il ^st 
inadmissible qu'une rue ne soit pas dénommée. Lo 
règlement n'est pas, non plus, observé pour les 
numéros des maisons : beaucoup de ces dernières, 
ja le répète, n'en ont pas. 

M. PAUL DAZIN. — On pourrait forcer les pro
priétaires à prendre leur numéro. 

PLUSIEURS MEMBRES. — Ils doivent la U N , 
M. LE MAIRE met aux voix les articles 71, 72 et 

73, qui sont adoptés, ainsi que les propositions de 
M. le doctenr Dervillo. 

M. GEORGES HEYNDRICKX. rapporteur, con
tinue : 

A R T . 74. — ENTRETIEN DES PROMBNADKS HT 
JAHDIXS PUBLICS, 18,500 fr . 

I jardinier chef, 2,200 ; laide-jardinier, 1,400; 
6 ouvriers jardiniers à 1,100, 6,600; 8 ouvriers sup
plémentaires à 700, 5,600 ; I taupier, S0 • I can
tonnier au seaara, 1,200 j achat de matériel neuf 
ebassi», pots à flanrs, 500 ; achat et manutention 
d'engrais, 320; achat de graines, de fleurs et 
d'arbustes, 400 ; habillement du garde 200 
Total, 18,500 fr. ~ 

Ici encore, nous avons vonlu êtra économes des 
deniers de la ville, tout en redoutant d'enlever à 
nos promenades ot jardins publies leur aspect riant 
et vivaca; mais, confiants dans la surveillance 
habiloet désintéressée d'un de nos administrateurs 
nous avons cru pouvoir réduira les dépenses d'ei>-
tretien do 5,700 fr. 

Art. 75. — Taille et entretien des arbres à haute 
tige des boulevards, des écoles et du cimetiè-e 
1,500.—Art. 76. — Indemnité pour contrôle des 
lignes deTramtoays.(Un conducteur da service das 
travaux est charge de ca contrôle), 200 
SECTION III. — ETABLISSEMENTS CHARITABLES » 

SECOURS. — PENSIONS. 
Art. 77. — Subvention mu bureau de btenm; 

sance, 140,000 fr - Le ravenu dos biens dVcét 
établissement, le tiers da produit da droit sur las 
spectaoles, bals et concerts, les quêtes et aumônes 
les dons et le neuvième du prix des terrains con
cédas au cimetière rapportent environ 172 000 
Subvention communale, 140,000. — Total :*3i2 000 
franc*. ' ' 

Art. 78. — Subvention aux Hospices 218.000 fr 
Lesmêmes reveaus détaillés pour le' bure»^ j 
bienfaisance rapportent environ 78 <v~ """t T* 
vontion 168,000. — Subveuti»-, aav.„,^ i—j 
cilo, 50,000. - Total : ?0G 000 fr* * d ° m ' " 

Art" 8S1 ~ DérfJ' Corps A la wo'\<™«. »™ fr. 
abandonnés. 7Q»tt7-pârt ^ x é . ^ n a r ^ ' E S £ * 
tion préfectoral,), 4,000 fr P Udmuustra-

• î ' . « r / r e < L " ^ 0 n i m 3 e n i d e «™M'dansla dépense atnlretien des aliènes mdigents, 13.J00 fr Fi* > 
E i ? £ ° n°Jlr% * lndl«e»-t» adui s danVles asile». 

là » l d A " » » M » » « et de Baillonl 
ervice des crèches, 2,840 fr. — Sub-

C> t tint» 4 U 8 n o u g *YoriS découvert que oertnins 
fji'ciii • nai' es municipaux étaient, j-îiiesais pour- Quelque* économies ont pu être apportées dans 
„„,i érlnVés à Jetir domieilo partionlior aux frais «e service qui a été, pour le présent budget, divisé 
de la ville et se îivrtntparlois a de singulière abus | «n trois articles •. 71 72-73. Elles s'élèvent enso». 

« n ù ô î . , " r , P . u x . * * n , , , W n t « t « * " « * « t s W t . 

fl 000' - \ Z , i^fUShement ^s femmes indigentes 

i»ës£vSiSlH 
Art. 86. — Subside pour facihtmr »... 

d'indigents, 900. — Traltem.»t , 1 .- te* V**™**» 
Fourniture* de bornai?t f r?i. i> * ' ""P»»** 400. 
turo 500. ^ ^ " 6 t , r a u d * c U » ^ tente nn-

d anciens serviteurs ou à ieu?s v l u v ^ r ' * * W a 

^U t f , P nc a t 8 ionner r a a U O n ^ S ï ï \T£ZZ 

Les articles 74 à r~ 
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